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Relations publiques 

- Le Bureau a décidé de valider la suite du quatrième cycle de conférences « Réf-Lex : 
quand réflexion et loi font cause commune » dont le programme est le suivant : le 3 
mars 2026 : Les savoirs comme condition de survie des sociétés, par Bernard Lahire ; 

le 14 avril 2026 : La démocratie comme autogouvernement ?, par Chloé Santoro et le 
12 mai 2026 : L'extrême droite à l'assaut de la démocratie, par Benjamin Biard. 

- Le Bureau a décidé de reconduire la convention de partenariat PFWB-ULB « Groupe 
de recherche sur les parlements » pour l'année 2026. Cette collaboration a pour 

objectif de mieux faire connaître la vie et l'action des parlements et développe ses 
activités autour de l'enseignement, la recherche et l'échange d'idées. 

Subventions 

- Le Bureau a décidé de soutenir l'asbl « Orthoplus Le Balfroid », dans le cadre 

de l’organisation de l'édition 2026 de « la Dictée du Balfroid ». 
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